
Annexe question n° 16 

 

 

 

 

 

 

 

Indemnités de fonction 

Récapitulatif 

 

 

 

Maire 23,70 % 

1
er

 au 6
ème

 Adjoints 7,45 % X 6  44,70 % 

7
ème

 et 8
ème

 Adjoints 6,50 % X 2 13,00 % 

Conseillers délégués 2,65 % X 7 18,55 % 

 99,95 % 

 

 

 

Enveloppe maximale  

3.801,47 € X 2,31 = 8.781,39 € 

 

 


